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En 2023, l’Insane Festival a généré plus de
6,5 millions d’euros de retombées
économiques

La dernière édition de l’Insane Festival, qui a eu lieu en sur quatre jours août 2023 à Apt, a
généré 6 646 516€ de retombées économiques totales. C’est ce qu’a déterminé In France, filiale
de Societe.com spécialisée dans la mesure et veille de l’impact territorial des entreprises,
territoires et secteurs d’activités, pour le compte du festival de musique.

Pour mieux connaître l’impact économique, social et fiscal de ses fournisseurs et de ses festivaliers,
l’Insane a fait appel à In France qui a effectué le rapport de l’édition 2023. Ce rapport révèle que le
festival de musique, qui a rassemblé 55 000 personnes au cœur du Luberon pendant quatre jours, a
généré 6 646 516€ de retombées économiques au total, dont 3 158 939€ de dépenses de la part des
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fournisseurs, et 3 487 577€ qui représentent la consommation des festivaliers.

Les dépenses des fournisseurs ont été faites à 97,6% en France pour cette édition 2023 (-1,4% par
rapport 2022),  dont 72,26% en région Provence-Alpes-Côte d’Azur. Les emplois directs,  indirects et
induits générés en France en 2023 se sont élevés au nombre de 59, un chiffre en hausse de +40% par
rapport à l’année précédente. Le festival à lui seul a compté 750 employés et bénévoles pour l’édition
2023. La fiscalité totale générée par l’Insane, comprenant la fiscalité directe, indirecte et induite, s’est
quant à elle élevée à 853 000€, soit +59% par rapport à 2022.

Les retombées économiques concernent notamment le Pays d’Apt, et plus largement le département
vauclusien puisque 79% de ces retombées s’appliquent au territoire.

L’édition 2024 du festival,  elle, aura lieu non pas en août comme les années précédentes, mais du
mercredi 8 au samedi 11 mai, toujours au plan d’eau d’Apt. Ce changement de date est due aux Jeux
Olympiques 2024, mais il permettra à l’Insane de répondre à l’une de ses problématiques : la chaleur du
mois d’août.  Cette nouvelle édition sera donc sous le signe de la nouveauté avec toujours plus de
musiques et des nouveautés, qui contribueront au rayonnement de la ville d’Apt, du Pays d’Apt, et du
département de Vaucluse.
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